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Principales réalisations en 2022-2023

I N V E S T I S S E M E N T  D E  4 7 M $  du Fonds pour les changements climatiques 
en 2022-2023.

P L U S  D E  4  M $  I N V E S T I S  dans des initiatives de lutte contre les 
changements climatiques grâce au Fonds en fiducie pour l’environnement depuis 
2022.

Modification de la L O I  S U R  L ’ É L E C T R I C I T É  pour y inclure des objectifs 
d’efficacité énergétique et affecter des fonds au Fonds pour l’efficacité énergétique.

6 7 0  véhicules électriques et 1 7 9  installations de chargeurs domestiques ont 
été encouragés par le programme de rabais pour véhicules électriques du NB 
en 2022-2023.

M I S E  À  J O U R  D U  S Y S T È M E  D E  T A R I F I C A T I O N  F O N D É  S U R 
L E  R E N D E M E N T  D U  N O U V E A U - B R U N S W I C K  pour le rendre 
conforme aux normes nationales minimales plus strictes pour 2023-2030 
applicables aux systèmes de tarification du carbone au Canada.

Plus de  8 8 , 3 0 0  propriétaires domiciliaires, 3 , 0 0 0  entreprises, 4 6 0  projets 
industriels inscrits dans le cadre de 1 2  programmes d’efficacité énergétique.

Le Nouveau-Brunswick a réduit ses 
émissions à  3 9  %  par rapport aux 

niveaux de 2005.

5 8  %  des municipalités du 
Nouveau-Brunswick ont élaboré des plans 

d’adaptation qui couvrent une partie de 
leur territoire.
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Introduction
L E  P L A N  D ’ A C T I O N  S U R  L E S  C H A N G E M E N T S  C L I M A T I Q U E S  D U 
N O U V E A U - B R U N S W I C K

En septembre 2022, le gouvernement provincial a rendu public le document  Notre voie 
vers la décarbonisation et la résilience aux changements climatiques : Plan d’action sur les 
changements climatiques du Nouveau-Brunswick 2022-2027.  Ce document faisait suite au 
plan d’action sur les changements climatiques de 2016, La transition vers une économie 
à faibles émissions de carbone. La Loi sur les changements climatiques exige que le plan 
d’action soit révisé tous les cinq ans.

Le plan d’action renouvelé comprend 30 nouvelles mesures concrètes réparties sous trois 
piliers : 

Pilier 1 – Direction et responsabilité du gouvernement 
Pilier 2 – Réduire les émissions de GES 
Pilier 3 – Se préparer aux changements climatiques
Chaque pilier comprend les nouvelles mesures que le gouvernement s’est engagé à 
prendre, ainsi qu’un aperçu de celles déjà en cours qu’il continuera de mettre en œuvre.

Étant donné que le nouveau plan d’action comprend de nombreuses mesures, y compris 
des mesures secondaires et des dates cibles, le présent rapport sur l’état d’avancement 
fournira des mises à jour sur 50 mesures ou mesures secondaires précises. 

Le Secrétariat du changements climatiques est chargé de coordonner la réponse du 
gouvernement aux changements climatiques. Le ministère de l’Environnement et du 
Changement climatique est l’un des onze ministères et organismes du gouvernement 
responsables de la mise en œuvre des mesures du plan d’action. Le Secrétariat travaille 
avec ces onze ministères et organismes responsables pour assurer la réussite de la mise 
en œuvre du plan. 

https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Corporate/Promo/climate/plan-daction-sur-les-changements-climatiques.pdf
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Corporate/Promo/climate/plan-daction-sur-les-changements-climatiques.pdf
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Corporate/Promo/climate/plan-daction-sur-les-changements-climatiques.pdf
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Mise en œuvre 
du plan d’action
Le gouvernement provincial continuera de rendre des comptes 
en produisant tous les ans un rapport sur la mise en œuvre du 
nouveau plan d’action. Le présent rapport est le premier rapport 
sur l’état d’avancement du plan d’action et couvre la première 
année du plan d’action.  Les six premiers mois du plan d’action 
ont été principalement consacrés à la mise sur pied d’un cadre de 
responsabilisation, à la planification de projets pour des mesures 
individuelles et à l’obtention de fonds pour commencer la mise en 
œuvre. 

Le Secrétariat est responsable du suivi et des rapports sur la mise 
en œuvre globale du plan d’action. Il a recours à un cadre de 
responsabilisation qu’il a élaboré pour surveiller la mise en œuvre du 
plan à l’échelle du gouvernement et en rendre compte. 

Le Secrétariat a collaboré avec les ministères et agences responsables 
pour faciliter l’élaboration de plans de projet pour chaque mesure. 
Un outil de mise en œuvre du plan d’action sur les changements 
climatiques a été créé pour suivre la mise en œuvre des mesures. Le 
personnel du Secrétariat tient des réunions mensuelles avec chaque 
ministère et organisme pour obtenir des mises à jour sur l’état 
d’avancement de leurs mesures respectives. 

Les statuts des mesures sont présentés comme suit : « Terminées » – 
les objectifs de l’action ont été atteints, « En cours » – les projets ont 
été lancés et les travaux sont en cours et « À venir » – la planification 
du projet a été achevée, et soit l’action dépend de l’achèvement 
d’une autre action, soit il a été déterminé que le lancement du projet 
commencerait plus tard. 

Le présent rapport sur l’état d’avancement suivra la même structure 
que le plan d’action. Chaque pilier fait le point sur l’avancement de 
chaque nouvelle mesure ou mesure secondaire. Il contient également 
les données du Rapport d’inventaire national sur les émissions de gaz 
à effet de serre au Nouveau-Brunswick pour 2023, qui présente les 
dernières données disponibles sur les émissions annuelles de GES de 
la province. 



9

Pilier 1 
D I R E C T I O N  E T  R E S P O N S A B I L I T É  D U 
G O U V E R N E M E N T

Grâce à la planification et à la mise en œuvre de son plan d’action sur les 
changements climatiques, le gouvernement provincial fournit des ressources 
et assure un leadership pour faire avancer ses priorités climatiques qui sont 
essentielles à la réduction des émissions de GES et au renforcement de la 
résilience dans la province du Nouveau-Brunswick. Le gouvernement provincial 
rend des comptes à tous les Néo-Brunswickois en produisant des rapports 
sur la mise en œuvre des mesures dans son rapport sur l’état d’avancement 
annuel. 

Ce pilier du plan d’action comprend de nouvelles mesures dans les domaines 
prioritaires suivants : éducation et renforcement des capacités et collaboration 
avec les collectivités autochtones. 
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Le tableau ci-dessous donne un aperçu des mesures du pilier 1, y compris leur 
état de mise en œuvre et la description des progrès accomplis. 

P I L I E R  1  : 
D I R E C T I O N  E T  R E S P O N S A B I L I T É  D U  G O U V E R N E M E N T

D E S C R I P T I O N  D E  L A  M E S U R E M I N I S T È R E S T A T U T D E S C R I P T I O N  D E S  P R O G R È S

1 . 2  É D U C A T I O N  E T  R E N F O R C E M E N T  D E S  C A P A C I T É S

1. Promouvoir la sensibilisation aux 
changements climatiques et le 
perfectionnement professionnel 
afin de s’assurer que le personnel 
éducatif de la maternelle à la 
12e année dispose des outils 
nécessaires pour parler des 
changements climatiques, l’objectif 
étant que 10 à 20 % du personnel 
éducatif par établissement 
bénéficie d’une formation sur les 
changements climatiques d’ici 2027.

EDPE En cours

Le ministère de l’Éducation et du Développement 
de la petite enfance (EDPE) a embauché des 
coordonnateurs de la sensibilisation aux changements 
climatiques pour les secteurs anglophone et 
francophone. Ces coordonnateurs incitent les 
citoyens du Nouveau-Brunswick à agir pour le 
climat dans le cadre du système éducatif. De l’aide 
financière a été accordée par le Fonds pour les 
changements climatiques du Nouveau-Brunswick 
afin de faire participer du personnel éducatif et 
des élèves à des possibilités de perfectionnement 
professionnel et à des projets de lutte contre les 
changements climatiques. Actuellement, 49 % des 
écoles anglophones et 46 % des écoles francophones 
comptant au moins 10 % de personnel éducatif se sont 
engagées dans la sensibilisation aux changements 
climatiques. (Éducateurs participant à un projet 
d’action climatique qui ont suivi ou reçu une formation 
sur les changements climatiques)

En 2022-2023, 72 % des écoles francophones et 63 % 
des écoles anglophones avaient au moins un projet 
d’action climatique ou un éducateur ayant reçu une 
formation sur les changements climatiques.

1 . 3  C O L L A B O R A T I O N  A V E C  L E S  C O M M U N A U T É S  A U T O C H T O N E S

2. Créer un groupe de travail avec les 
collectivités et les organisations 
autochtones d’ici 2024 pour 
cibler les domaines prioritaires 
en matière de changements 
climatiques et faciliter le partage 
des renseignements.

ECC En cours
Cette mesure est au stade initial de la planification du 
projet. 
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Pilier 2 
R É D U I R E  L E S  É M I S S I O N S  D E  G E S

Le Nouveau-Brunswick continue de faire de grands progrès dans la réduction 
des émissions de GES. Toutefois, les nouvelles mesures progressives de 
réduction des GES incluses dans le plan d’action sont essentielles pour veiller à 
ce que le Nouveau-Brunswick atteigne sa cible de 2030. Le Nouveau-Brunswick 
demeure un chef de file national dans la réduction des émissions des GES. 
Selon les derniers chiffres sur les GES pour la province, elle a déjà fait des 
progrès importants dans la réduction de ses émissions; elle a enregistré 39 % de 
réductions depuis 2005 (figure 1). 
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Figure 1. Réductions des GES depuis 2005

Source : Environnement et Changement climatique Canada (2023), Rapport d’inventaire 

national

Les cibles provinciales de GES du Nouveau-Brunswick pour 2020, 2030 et 
2050 sont incluses dans la Loi sur les changements climatiques. Le 
Nouveau-Brunswick a dépassé la cible de 14,8 Mt pour 2020 et, avec 
l’achèvement des nouvelles mesures du plan d’action sur les changements 
climatiques de 2022, il devrait atteindre sa cible de 10,7 Mt pour 2030. Le 
Nouveau-Brunswick s’est joint au Canada et à d’autres administrations au 
pays et dans le monde et s’est engagé à atteindre la carboneutralité d’ici 
2050. La figure 2 représente la cible du Nouveau-Brunswick en matière 
d’émissions de GES, y compris le nouvel engagement à atteindre la 
carboneutralité d’ici 2050.

Selon les données les plus récentes d’Environnement et Changement 
climatique Canada pour 2021, les émissions du Nouveau-Brunswick s’élèvent 
à 11,9 Mt.
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Figure 2 : Émissions de GES et cibles de GES du 
Nouveau-Brunswick

Source : Environnement et Changement climatique Canada (2023), Rapport d’inventaire 

national.

La figure 3 présente la répartition des émissions de GES entre les différents 
secteurs économiques du Nouveau-Brunswick, qui montre que la production 
d’électricité, l’industrie et le transport sont ceux qui contribuent le plus à la 
production d’émissions de GES au Nouveau-Brunswick. 

Les mesures prévues dans ce pilier permettront de poursuivre la réduction 
des émissions de GES tout en positionnant la province pour qu’elle puisse 
tirer parti des nouvelles possibilités offertes par la décarbonisation. 
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I N D U S T R I E
3 5  %

A G R I C U L T U R E
4  %
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4  %

B Â T I M E N T S
8  %
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P R O D U C T I O N  
D ’ É L E C T R I C I T É
2 4  %  

Figure 3 : Émissions actuelles de GES au 
Nouveau-Brunswick, par secteur (données de 2021)

 

Source : Environnement et Changement climatique Canada (2023), Rapport d’inventaire 

national.

Ce pilier du plan d’action comprend de nouvelles mesures dans les domaines 
prioritaires suivants : cibles de réduction des émissions de GES; transformer 
la façon dont les gens et les biens se déplacent dans la province; alimenter la 
province avec de l’énergie propre et renouvelable; rendre les bâtiments plus 
écoénergétiques; réduire les déchets et en faire une ressource renouvelable; 
soutenir l’agriculture climato-intelligente, l’aquaculture et les pêches; reconnaître 
l’importance de nos puits de carbone naturels, écologiser le gouvernement; bâtir 
des collectivités à faibles émissions de carbone et faire croître les possibilités 
économiques dans l’économie à faibles émissions de carbone.
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Le tableau ci-dessous donne un aperçu des mesures du pilier 2, y compris leur 
état de mise en œuvre et la description des progrès accomplis. 

P I L I E R  2  : 
R É D U I R E  L E S  É M I S S I O N S  D E  G E S

D E S C R I P T I O N  D E  L A  M E S U R E M I N I S T È R E S T A T U T D E S C R I P T I O N  D E S  P R O G R È S

2 . 1  C I B L E S  D E  R É D U C T I O N  D E S  É M I S S I O N S  D E  G E S

3. S’engager à atteindre des émissions 
nettes de GES nulles d’ici 2050 et 
élaborer, en consultation avec un 
organisme consultatif d’experts 
nouvellement créé, un plan de 
mesure pour l’élimination nette des 
émissions d’ici 2025.

ECC En cours

Le ministère de l’Environnement et du Changement 
climatique (ECC) a entamé l’élaboration du plan 
d’action pour la carboneutralité. Des fonds ont 
été versés par le Fonds pour les changements 
climatiques du Nouveau-Brunswick afin d’embaucher 
un consultant chargé d’élaborer un plan pour 
que le Nouveau-Brunswick atteigne l’objectif de 
carboneutralité d’ici 2050.

2 . 3  T R A N S F O R M E R  L A  F A Ç O N  D O N T  L E S  P E R S O N N E S  E T  L E S  M A R C H A N D I S E S  S E  D É P L A C E N T  D A N S  L A 
P R O V I N C E

4. Travailler pour que 6 % des 
véhicules légers neufs vendus 
soient des véhicules électriques 
d’ici 2025 et 50 % d’ici 2030, en 
utilisant des mesures incitatives et 
des programmes pour promouvoir 
les véhicules électriques et soutenir 
l’infrastructure de recharge au 
Nouveau-Brunswick.

MRNDE En cours

Le gouvernement provincial, en partenariat avec 
Énergie NB, continue d’offrir un programme 
d’incitation pour les véhicules électriques (VE) et 
des bornes de recharge à domicile afin d’atteindre 
les objectifs du Nouveau-Brunswick en matière de 
véhicules électriques. Une étude d’évaluation des 
besoins a été réalisée en 2023 pour comprendre 
quelle infrastructure de recharge publique sera 
nécessaire pour soutenir les objectifs du Nouveau-
Brunswick en matière de VE. Des fonds du Fonds 
pour les changements climatiques du Nouveau-
Brunswick ont été versés au programme d’incitation 
et à l’infrastructure de recharge publique. Selon les 
données de Statistique Canada, 2,6 % des véhicules 
légers neufs vendus au Nouveau-Brunswick en 
2022 étaient électriques. Énergie NB a encouragé 
l’installation de 179 bornes de recharge à domicile 
entre avril 2022 et mars 2023.

5. Soutenir la transition vers un 
transport de marchandises à 
émissions nulles : 

a. Mise en œuvre d’un 
programme incitatif d’ici 2023 
pour les mesures d’économie 
de carburant.

b. Mise en place d’une stratégie 
de transport de marchandises 
carboneutre d’ici à 2024.

a. Énergie NB

b. Énergie NB
a. Terminé

b. En cours

a. Énergie NB a intégré des mesures incitatives au 
transport de marchandises dans son Programme 
de remboursement pour les entreprises, qui 
comprend des mesures d’économie de carburant 
telles que des caractéristiques aérodynamiques et 
des systèmes contre la marche au ralenti.  
La deuxième phase du projet consiste à informer 
le secteur des mesures incitatives à sa disposition 
et à le sensibiliser aux possibilités d’efficacité.

b. Énergie NB a entrepris l’élaboration d’une 
stratégie de transport de marchandises 
carboneutre. Des fonds ont été versés par le 
Fonds pour les changements climatiques du 
Nouveau-Brunswick afin d’engager un consultant 
pour mener une étude.
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c. Fixer un objectif de 
carboneutralité pour le 
transport de marchandises 
d’ici 2025.

c. ECC c. À venir

c. Cette mesure dépend de l’achèvement de 
la mesure 5b. Pour établir un objectif de 
carboneutralité pour le fret, une stratégie doit 
indiquer l’objectif approprié et la date pour 
l’atteindre.

6. Soutenir les commissions 
de services régionaux dans 
l’élaboration et la mise en œuvre de 
plans régionaux de transport pour 
chaque région d’ici 2023.

SDR Terminé

La Société de développement régional a élaboré et 
mis au point un cadre régional de planification des 
transports afin d’aider les commissions de services 
régionaux (CSR) à établir des plans régionaux de 
transport. Le gouvernement provincial continuera à 
soutenir les CSR dans l’élaboration et la mise en œuvre 
des plans.

2 . 4  A L I M E N T E R  L A  P R O V I N C E  E N  É N E R G I E  P R O P R E  E T  R E N O U V E L A B L E

7. Élaborer une stratégie pour une 
électricité propre d’ici 2025 afin de 
produire de l’électricité carboneutre 
d’ici 2035.

MRNDE En cours

Le ministère des Ressources naturelles et du 
Développement de l’énergie (MRNDE) a reçu un 
financement du Fonds pour les changements 
climatiques du Nouveau-Brunswick pour soutenir des 
activités de mobilisation afin de guider l’élaboration 
d’une stratégie sur l’électricité propre.

Le plan intégré des ressources pour 2023 d’Énergie 
NB et les perspectives énergétiques du Secrétariat à 
l’énergie à venir serviront de base à l’élaboration de la 
stratégie.

8. En tant que mesures provisoires 
avant la mise en œuvre de la 
stratégie sur l’électricité propre: 

a. Fixer des objectifs clairs en 
matière de rendement de 
l’électricité et des exigences 
en matière de rapports pour 
Énergie NB et fournir un 
financement annuel spécial 
pour continuer à soutenir les 
programmes destinés aux 
personnes à faible revenu et 
aux Autochtones, ainsi que les 
participants aux programmes 
qui utilisent des combustibles 
non électriques d’ici 2023.

b. S’assurer que les Néo-
Brunswickois ont un accès 
équitable aux programmes 
d’efficacité énergétique 
grâce à des mécanismes de 
financement ou de paiement 
à long terme d’ici 2024, en 
collaboration avec Énergie NB. 

a. MRNDE

b. Énergie NB

a. Terminé

b. En cours

a. Une modification de la Loi sur l’électricité entrée 
en vigueur en novembre 2022 comprend des 
objectifs d’efficacité électrique, un financement 
dédié dans le Fonds pour l’efficacité énergétique 
et des exigences particulières en matière de 
rapports pour Énergie NB. La modification donne 
suite aux recommandations du vérificateur 
général en incluant des objectifs et en améliorant 
les exigences pour la présentation de rapports.

b. Énergie NB est en train de concevoir et d’élaborer 
un moyen de faciliter l’accès aux prêts pour les 
propriétaires à revenu modeste qui participent 
au Programme écoénergétique pour les maisons. 
Cette année, des fonds ont été versés par le 
Fonds pour les changements climatiques du 
Nouveau-Brunswick pour lancer le programme. 
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c. Examiner la législation 
provinciale en matière 
d’énergie d’ici 2024 pour 
trouver des possibilités de 
permettre davantage la 
réduction des émissions de 
GES et les investissements 
dans de nouveaux carburants, 
technologies et ressources 
propres à prendre en 
compte dans le processus 
réglementaire.

c. MRNDE c. En cours

c. Le gouvernement provincial a mené une analyse 
afin d’examiner les approches législatives des 
autres provinces et territoires canadiens, dans le 
but de supprimer les obstacles et de permettre 
aux entreprises énergétiques réglementées 
d’investir dans des projets de réduction des 
gaz à effet de serre. Les obstacles existants 
au développement de projets d’énergies 
renouvelables et propres, les possibilités 
d’investissement et les modifications potentielles 
de la législation ont été déterminés. 

9. Permettre la production et 
l’utilisation locales de gaz naturel 
renouvelable (GNR) et d’hydrogène 
propre : 

a. D’ici 2025, étudier et, le 
cas échéant, fixer une 
proportion minimale de 
GNR ou d’hydrogène propre 
dans l’approvisionnement 
provincial en gaz naturel pour 
les distributeurs de carburant 
gazeux.

b. D’ici à 2030, soutenir la mise 
en œuvre stratégique d’une 
infrastructure de ravitaillement 
en GNR et en hydrogène 
propre en donnant la priorité 
à la colocalisation avec les 
stations de ravitaillement 
existantes.

a. MRNDE

b. ECC

a. En cours

b. À venir

a. La première phase du projet consiste à examiner 
la faisabilité économique de l’intégration de 
GNR ou d’hydrogène propre dans le réseau 
de distribution du Nouveau-Brunswick. Le 
financement de l’étude de faisabilité a été versé 
par le Fonds pour les changements climatiques 
du Nouveau-Brunswick.

b. Cette mesure dépend des résultats de la mesure 
9a. Bien que 2030 soit au-delà de ce plan d’action, 
le gouvernement reconnaît la nécessité de mener 
une politique et une planification avancées pour 
soutenir la mise en œuvre de la mesure 9b d’ici 
2030.

2 . 5  R E N D R E  L E S  B Â T I M E N T S  P L U S  E F F I C A C E S  S U R  L E  P L A N  É N E R G É T I Q U E

10. Travailler avec le gouvernement 
fédéral à l’élimination progressive 
de l’utilisation du mazout dans 
tous les bâtiments. Si un soutien 
adéquat peut être trouvé pour 
limiter les impacts sur les clients 
et les fournisseurs, éliminer 
progressivement le mazout d’ici 
2030. 

MRNDE En cours

Le gouvernement provincial collabore avec le 
gouvernement fédéral pour l’elimination de lde 
l’utilisation du mazout et obtenir des fonds fédéraux 
pour le mazout afin de continuer à soutenir le 
Programme écoénergétique amélioré administré par 
Énergie NB.

Des fonds ont été versés par le Fonds pour les 
changements climatiques du Nouveau-Brunswick pour 
commander une étude visant à déterminer le nombre 
de bâtiments commerciaux, gouvernementaux et 
résidentiels du Nouveau-Brunswick utilisant du 
mazout et leur proximité par rapport à un réseau 
de distribution de gaz naturel. L’étude examinera 
également le nombre d’entreprises du Nouveau-
Brunswick qui participent directement à la livraison de 
mazout.
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11. Veiller à ce que la construction de 
bâtiments au Nouveau-Brunswick 
réponde à des exigences de 
rendement énergétique conformes 
aux objectifs nationaux, à ceux 
des provinces voisines et à ceux 
du Nouveau-Brunswick en matière 
d’efficacité énergétique : 

a. Veiller à ce que la construction 
de bâtiments au Nouveau-
Brunswick réponde à des 
exigences de rendement 
énergétique conformes aux 
objectifs nationaux, à ceux des 
provinces voisines et à ceux du 
Nouveau-Brunswick en matière 
d’efficacité énergétique : 
Adopter la version la plus 
récente du Code national de 
l’énergie pour les bâtiments et 
du Code national du bâtiment 
du Canada dans les 18 mois 
suivant leur publication par le 
Conseil national de recherches 
du Canada.

b. Adopter progressivement 
et à intervalles réguliers des 
niveaux plus rigoureux du 
Code national de l’énergie 
pour les bâtiments et du 
Code national du bâtiment 
du Canada entre 2023 et 
2030, dans le but de réaliser 
des constructions prêtes à 
consommer de l’énergie nette 
zéro d’ici 2030.

c. Veiller à ce que tous les agents 
du bâtiment reçoivent la 
formation nécessaire avant 
l’adoption des niveaux du 
code du bâtiment afin que leur 
formation professionnelle et 
leurs compétences en matière 
d’inspection restent à jour.

a. JSP

b. JSP
c. JSP

a. En cours

b. À venir

c. En cours

a. Le ministère de la Justice et de la Sécurité 
publique a reçu un financement du Fonds 
d’accélération des codes de Ressources naturelles 
Canada (RNCan). Ce financement permettra au 
Nouveau-Brunswick d’adopter et de mettre en 
œuvre les niveaux de rendement énergétique 
les plus élevés possible du Code national du 
bâtiment (CNB) du Canada de 2020 et du Code 
national de l’énergie pour les bâtiments (CNÉB) 
de 2020.

b. Le gouvernement provincial adoptera des niveaux 
plus stricts au cours des années suivantes, après 
l’adoption initiale du Code national du bâtiment 
(CNB) du Canada 2020 et du Code national de 
l’énergie pour les bâtiments (CNÉB) 2020. 

c. Le financement demandé par JSP pour 
l’élaboration de programmes d’études dans 
le cadre du Fonds d’accélération des codes de 
RNCan a été approuvé.

12. Élaborer et mettre en œuvre des 
programmes pilotes d’étiquetage 
et de divulgation du rendement 
énergétique des bâtiments pour 
les bâtiments résidentiels et 
commerciaux d’ici 2024 dans 
le but d’élaborer des exigences 
de divulgation du rendement 
énergétique au moment de la vente 
d’ici 2030.

Énergie NB En cours

Énergie NB a réalisé une analyse de ce qui se fait 
ailleurs en matière de programmes d’étiquetage 
et de divulgation du rendement énergétique des 
bâtiments. Des fonds ont été versés par le Fonds 
pour les changements climatiques afin de soutenir 
la conception et la mise en œuvre d’un programme 
pilote. 
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2 . 6  R É D U I R E  L E S  D É C H E T S  E T  L E S  T R A N S F O R M E R  E N  R E S S O U R C E S  R E N O U V E L A B L E S

13. D’ici 2024, élaborer une norme 
de rendement qui portera sur 
l’efficacité requise des systèmes 
existants de gestion des gaz 
d’enfouissement afin d’accroître le 
captage du méthane et de réduire 
les émissions globales.

ECC En cours

En 2022, des fonds ont été versés par le Fonds pour 
les changements climatiques afin d’embaucher 
un consultant chargé d’élaborer une étude sur 
les recommandations relatives à une norme de 
rendement en matière de gaz d’enfouissement. Un 
rapport final a été reçu en mars 2023 et la consultation 
des intervenants devrait être achevée d’ici l’été 2023, 
date à laquelle les options pour les prochaines étapes 
seront évaluées.

14. Soutenir le développement 
de projets stratégiques (p. 
ex. digesteurs anaérobies et 
bioréacteurs) d’ici 2027 pour 
produire et utiliser du méthane 
renouvelable à partir de déchets 
organiques, y compris les déchets 
et sous-produits animaux.

ECC En cours

En 2022, grâce à des fonds versés par le Fonds pour 
les changements climatiques, ECC a embauché un 
consultant pour formuler des recommandations en 
vue d’une approche stratégique pour les digesteurs 
anaérobies et les bioréacteurs au Nouveau-Brunswick. 
Les recommandations permettront d’établir les projets 
hautement prioritaires et de déterminer comment le 
gouvernement provincial peut soutenir la production 
et l’utilisation de gaz naturel renouvelable à partir de 
déchets organiques.

2 . 7  S O U T E N I R  L ’ A G R I C U LT U R E ,  L ’ A Q U A C U LT U R E  E T  L A  P Ê C H E  I N T E L L I G E N T E S  S U R  L E  P L A N  C L I M A T I Q U E

15. Élaborer et commencer la mise 
en œuvre d’une stratégie sur 
les changements climatiques en 
agriculture d’ici 2025 qui soutiendra 
un secteur agricole à faible 
émission de carbone, résilient 
et économiquement durable au 
Nouveau-Brunswick.

MAAP En cours

Les secteurs de l’agriculture, de l’agroalimentaire et 
des produits agro-industriels du Nouveau-Brunswick 
ont besoin d’un soutien pour consolider leur 
compétitivité, leur innovation et leur résilience 
face aux défis futurs, y compris les changements 
climatiques. Des programmes fédéraux-provinciaux 
de partage des coûts sont disponibles pour un 
soutien ciblé au sein du secteur. Le gouvernement 
provincial a élaboré un projet pour la mise en place 
d’une stratégie sur les changements climatiques dans 
l’agriculture. La stratégie tracera une voie claire pour 
aider les agriculteurs à relever les défis et à saisir les 
possibilités qu’offrent les changements climatiques. 
Des fonds ont été versés par le Fonds pour les 
changements climatiques du Nouveau-Brunswick 
pour élaborer un projet de stratégie en vue d’une 
consultation avec les intervenants. 

2 . 8  R E C O N N A Î T R E  L ’ I M P O R T A N C E  D E  N O S  P U I T S  D E  C A R B O N E  N A T U R E L S

16. Améliorer la compréhension et 
augmenter les stocks de carbone 
des forêts et des terres humides du 
Nouveau-Brunswick comme suit : 

a. Publier une évaluation du 
stock de carbone des forêts 
du Nouveau-Brunswick d’ici 
2025 et commencer à faire un 
suivi régulier de l’inventaire 
de carbone des forêts et à en 
rendre compte..

a. MRNDE a. En cours

a. Le MRNDE a entrepris l’élaboration d’une série 
de rapports techniques sur les bilans de carbone 
forestier passés, présents et prévisionnels 
en fonction de différentes options de gestion 
forestière. Des fonds ont été versés par le Fonds 
pour les changements climatiques du Nouveau-
Brunswick afin de calculer des estimations 
annuelles statistiquement fiables du carbone 
forestier pour les terres de la Couronne et les 
terres privées. . 
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b. Développer et commencer la mise 

en œuvre d’un outil d’évaluation 

pour quantifier le stock de carbone 

des zones humides du Nouveau-

Brunswick et donner la priorité aux 

zones humides à haut rendement 

d’ici 2026. De plus, commencer à 

suivre régulièrement la publication 

d’un rapport sur le stock de 

carbone des terres humides du 

Nouveau-Brunswick d’ici à 2030.

b. ECC b. En cours

b. ECC a élaboré un plan de projet relatif à un outil 
d’évaluation permettant de quantifier le stock 
de carbone des terres humides du Nouveau-
Brunswick. Une partie de ce projet est financé 
par le Fonds des solutions climatiques axées 
sur la nature d’Environnement et Changement 
climatique Canada. 
Des fonds ont également été alloués par le 
Fonds pour les changements climatiques pour 
l’embauche de personnel affecté à la collecte et à 
l’analyse de données la première année.

2 . 9  É C O L O G I S A T I O N  D U  G O U V E R N E M E N T

17. Préparer un plan gouvernemental 
approfondi de réduction des GES 
d’ici 2024 qui décrira en détail 
comment la province réalisera des 
réductions d’émissions de l’ordre 
de 20 % à 40 % dans ses bâtiments 
et son parc automobile d’ici 2030.

MTI En cours

Le ministère des Transports et de l’Infrastructure 
(MDTI) a embauché récemment un gestionnaire du 
parc automobile écologique et travaille à l’élaboration 
d’un plan de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre pour les installations appartenant à 
la province et le parc de véhicules appartenant au 
gouvernement, en particulier les véhicules légers et 
les autobus scolaires. Un financement du Fonds pour 
les changements climatiques du Nouveau-Brunswick 
a été alloué à l’élaboration d’une feuille de route sur la 
manière dont le gouvernement provincial réduira les 
émissions de gaz à effet de serre de ses bâtiments et 
de son parc automobile.

2 . 1 0  B U I L D I N G  L O W - C A R B O N  C O M M U N I T I E S

18. Mettre en œuvre des déclarations 
d’intérêt public portant sur les 
changements climatiques dans 
le cadre de la Loi sur l’urbanisme 
d’ici 2025, dans le but d’aider les 
collectivités à mettre en œuvre 
des mesures d’atténuation pour 
réduire les émissions de gaz à effet 
de serre.

GLRGL Terminé

Le Règlement sur les déclarations d’intérêt public pris 
en vertu de la Loi sur l’urbanisme est entré en vigueur 
le 1er octobre 2023.  Il comprend des énoncés 
de politique sur l’adaptation aux changements 
climatiques et leur atténuation.

19. Collaborer avec les commissions 
de services régionaux, les 
gouvernements locaux et les 
districts ruraux pour s’assurer de ce 
qui suit :  

a. À compter du 1er avril 2024, 
les progrès réalisés dans 
l’élaboration et la mise en 
œuvre du plan de réduction 
des GES font l’objet d’un 
rapport annuel.

a. ECC a. En cours

a. ECC est en train de développer un portail Web 
pour permettre aux gouvernements locaux de 
rendre compte de l’état d’avancement de leur 
plan de réduction des GES. Le portail facilitera 
l’établissement de rapports annuels sur les 
progrès accomplis.
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b. Les plans de réduction des 
GES sont mis à jour et achevés 
pour 50 % de l’ensemble des 
gouvernements locaux et des 
districts ruraux d’ici 2025 et 
100 % d’ici 2030.

c. À partir du 1er avril 2025 et 
chaque année par la suite, 
à mesure que les plans de 
réduction des GES sont 
achevés, des calendriers de 
mise en œuvre sont élaborés 
dans un délai d’un an pour 
que les collectivités puissent 
commencer la mise en œuvre 
des mesures prioritaires de 
réduction des GES..

b. ECC

c. ECC

b. En cours

b. À venir

b. À la fin du mois de mars 2023, 47 % des 
gouvernements locaux disposaient de plans de 
réduction des GES d’atténuation couvrant une 
partie de leur territoire. 

c. À partir de 2025, les rapports sur l’élaboration des 
plans de réduction des émissions de GES de serre 
des gouvernements locaux et leurs calendriers de 
mise en œuvre seront publiés.

2 . 1 1  A C C R O I S S E M E N T  D E S  P O S S I B I L I T É S  É C O N O M I Q U E S  D A N S  U N E  É C O N O M I E  À  F A I B L E S  É M I S S I O N S  D E 
C A R B O N E

20. Élaborer un plan de développement 
économique durable pour 
l’ensemble du gouvernement 
du Nouveau-Brunswick axé sur 
les possibilités et les obstacles 
en matière de décarbonisation, 
et visant à créer les conditions 
de croissance économique qui 
permettront la transition et la 
croissance des entreprises et des 
industries. Ce plan sera achevé d’ici 
2024.

ONB En cours

Opportunités Nouveau-Brunswick (ONB) a entrepris 
d’élaborer un plan de développement économique 
durable pour l’ensemble du gouvernement du 
Nouveau-Brunswick axé sur les possibilités et les 
obstacles en matière de décarbonisation, et visant 
à créer les conditions de croissance économique 
qui permettront la transition et la croissance des 
entreprises et des industries. Un consultant principal 
a été sélectionné dans le cadre du processus 
d’approvisionnement public et les travaux ont 
commencé en août 2023.

21. Promouvoir la préparation de la 
main-d’œuvre et des compétences 
comme suit : 

a. Réaliser une évaluation du 
déficit de compétences en 
matière de technologies 
propres d’ici à 2025 afin de 
déterminer les compétences et 
les programmes de formation 
nécessaires et commencer 
la mise en œuvre de tout 
nouveau programme établi 
d’ici 2027.

b. Déterminer les lacunes en 
matière de compétences et 
de technologie, et financer les 
programmes nécessaires pour 
former, d’ici 2026, 300 gens de 
métier, nouveaux et existants, 
aux compétences liées aux 
bâtiments à haut rendement 
résidentielle et commerciale.

a. EPFT

b. EPFT

a. En cours

b. En cours

a. Le ministère de l’Éducation postsecondaire, de 
la Formation et du Travail (EPFT) a entrepris 
d’élaborer une évaluation des lacunes en 
matière de compétences dans le domaine des 
technologies propres. Un consultant devrait être 
embauché pour réaliser l’évaluation. La mise en 
œuvre de nouveaux programmes sera basée sur 
les résultats de l’évaluation. 

b. EPFT a élaboré un calendrier pour fournir une 
formation sur les technologies vertes aux gens de 
métier, à partir de janvier 2024. Les possibilités 
de formation seront accessibles aux apprentis 
et aux compagnons travaillant pour des petites 
et moyennes entreprises, qui autrement n’en 
bénéficieraient peut-être pas.
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Pilier 3
S E  P R É P A R E R  A U X  C H A N G E M E N T S 
C L I M A T I Q U E S 

Les Néo-Brunswickois subissent actuellement les répercussions des 
changements climatiques et continueront d’être témoins de phénomènes 
météorologiques extrêmes plus fréquents, de l’élévation du niveau de la 
mer, d’incendies de forêt, de températures plus élevées que la moyenne et 
de périodes de chaleur extrême. Ces répercussions soulignent l’importance 
de l’adaptation et de la résilience face à des changements sans précédent. 
La préparation et l’adaptation aux conditions climatiques actuelles et futures 
sont essentielles à la réponse à long terme du Nouveau-Brunswick aux 
changements climatiques afin de réduire au minimum les répercussions sur 
nos collectivités, nos infrastructures, nos ressources naturelles et la santé et 
la sécurité de nos citoyens. Les répercussions que nous observons aujourd’hui 
et celles que nous prévoyons pour l’avenir soulignent l’importance et la valeur 
de la biodiversité grâce à des solutions basées sur la nature pour protéger, 
gérer de façon durable et restaurer les écosystèmes. Les solutions basées sur 
la nature accroissent la résilience du Nouveau-Brunswick aux changements 
climatiques tout en évitant les coûts futurs liés au nettoyage induit par le 
climat et à la restauration des écosystèmes naturels touchés ainsi que des 
services qu’ils fournissent.

Ce pilier du plan d’action comprend de nouvelles mesures dans les domaines 
prioritaires suivants : comprendre et communiquer les risques et les possibilités 
liés aux changements climatiques; la planification et la mise en œuvre de 
l’adaptation et les solutions basées sur la biodiversité et la nature. 
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Le tableau ci-dessous donne un aperçu des mesures du pilier 3, y compris leur 
état de mise en œuvre et la description des progrès accomplis. 

P I L I E R  3 : 
P R E P A R I N G  F O R  C L I M A T E  C H A N G E

D E S C R I P T I O N  D E  L A  M E S U R E M I N I S T È R E S T A T U T D E S C R I P T I O N  D E S  P R O G R È S

3 . 1  C O M P R E N D R E  E T  C O M M U N I Q U E R  L E S  R I S Q U E S  E T  L E S  P O S S I B I L I T É S  E N  M A T I È R E  D E  C H A N G E M E N T S 
C L I M A T I Q U E S

22. Améliorer la compréhension et la 
sensibilisation des 
Néo-Brunswickois aux risques liés 
aux changements climatiques afin 
d’assurer leur préparation :

a. Élaborer et commencer 
à mettre en œuvre un 
programme de sensibilisation 
aux inondations au 
Nouveau-Brunswick d’ici 2025. 

b. Concevoir et commencer 
à mettre en œuvre un 
programme de surveillance de 
la santé environnementale d’ici 
2027. 

c. Établir un programme 
Intelli-feu d’ici 2025.

a. ECC

b. ECC

c. MRNDE

a. En cours

b. En cours

c. En cours

a. Pour sensibiliser les Néo-Brunswickois aux 
risques d’inondation au Nouveau-Brunswick, ECC 
a procédé à la planification et à la délimitation 
du champ d’application du projet. Les sujets 
d’étude comprennent la modernisation de 
la documentation existante du GNB sur les 
inondations et l’élaboration de nouvelles 
ressources en ligne pour sensibiliser le 
gouvernements locaux et les propriétaires 
aux inondations. Un premier contact avec les 
principaux intervenants et les Néo-Brunswickois 
est prévu pour 2023 pour comprendre les sujets 
d’intérêt et déterminer les ressources potentielles 
et les modes de prestation pour le partage des 
informations futures concernant la sensibilisation 
aux inondations. La province s’est associée à 
l’Université Mount Allison pour mener un projet 
sur la sensibilisation et la préparation aux 
risques d’inondation dans les communautés du 
Nouveau-Brunswick.  

b. ECC a lancé un projet visant à concevoir 
un programme de surveillance de la santé 
environnementale. Des travaux préliminaires 
ont été entrepris afin de dresser une liste de 
paramètres et de faire participer les intervenants 
internes.

c. Le MRNDE a lancé un projet visant à établir un 
programme Intelli-feu au Nouveau-Brunswick. 
Des fonds ont été versés par le Fonds pour les 
changements climatiques du Nouveau-Brunswick 
pour la mise en œuvre de la première phase 
du programme. La province collabore avec 
Ressources naturelles Canada pour réaliser 
une évaluation des risques d’incendie dans 
les communautés et un outil de cartographie 
des combustibles devant servir de base au 
programme Intelli-feu du Nouveau-Brunswick.
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d. Mettre  en place un indice 
de sécheresse et un système 
d’avis publics d’ici 2026.

e. Diffuser les renseignements 
prévisionnels les plus 
récents sur les changements 
climatiques pour toutes les 
régions de la province d’ici 
2025.

d. ECC

e. ECC

d. En cours 

e. En cours

d. ECC a lancé un projet visant à élaborer un indice 
de sécheresse pour le Nouveau-Brunswick 
et un système d’avis publics qui permettront 
d’améliorer la compréhension, la sensibilisation 
et la préparation des Néo-Brunswickois en ce qui 
concerne la sécheresse. Des fonds ont été versés 
par le Fonds pour les changements climatiques 
du Nouveau-Brunswick pour évaluer le réseau 
actuel de surveillance des eaux souterraines 
et fournir une analyse des lacunes et des 
recommandations sur les endroits où des puits 
d’eau souterraine supplémentaires pourraient 
être nécessaires pour améliorer la surveillance 
de la sécheresse. Un énoncé des travaux est en 
cours d’élaboration.

e. Le gouvernement provincial a toujours acquis 
les projections et les ensembles de données les 
plus récents sur les changements climatiques, 
tant pour les périodes historiques que pour les 
périodes futures.  
En février 2023, Environnement et Changement 
climatique Canada (ECCC) a publié ses données 
CMIP6 à échelle réduite pour le Canada, 
actualisant ainsi les données et les projections 
disponibles par rapport au rapport du GIEC de 
l’année dernière (AR6). 
En mai 2023, ECCC a publié les projections pour 
Humidex. 

3 . 2  P L A N I F I C A T I O N  D E  L ’ A D A P T A T I O N  E T  M I S E  E N  Œ U V R E

23. Réaliser et publier une évaluation 
complète des risques liés aux 
changements climatiques à l’échelle 
provinciale d’ici 2025.

ECC En cours

ECC a lancé un projet visant à élaborer une évaluation 
provinciale des risques liés aux changements 
climatiques. Des fonds ont été versés par le Fonds 
pour les changements climatiques du 
Nouveau-Brunswick pour embaucher un consultant 
afin d’entreprendre l’évaluation. Un coordonnateur 
de l’évaluation des risques liés aux changements 
climatiques a été embauché pour diriger le projet, 
et un consultant sera embauché dans le cadre de la 
procédure d’approvisionnement public qui débutera à 
l’automne 2023. 

24. En réponse aux vulnérabilités 
prioritaires identifiées dans 
l’évaluation provinciale des risques 
liés aux changements climatiques, 
élaborer un plan provincial 
d’adaptation aux changements 
climatiques d’ici 2026, suivi de plans 
d’adaptation aux changements 
climatiques pour les ministères 
prioritaires d’ici 2027.

ECC À venir

Le plan provincial d’adaptation dépend des résultats 
de l’évaluation provinciale des risques. Le projet 
d’élaboration d’un plan d’adaptation provincial devrait 
débuter au printemps 2025.
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25. Mettre en œuvre des déclarations 
d’intérêt public portant sur les 
changements climatiques dans 
le cadre de la Loi sur l’urbanisme 
d’ici 2025, dans le but d’aider les 
communautés à s’adapter aux 
changements climatiques.

GLRGL Terminé

Le Règlement sur les déclarations d’intérêt public pris 
en vertu de la Loi sur l’urbanisme est entré en vigueur 
le 1er octobre 2023.  Il comprend des énoncés 
de politique sur l’adaptation aux changements 
climatiques et leur atténuation.

26. Collaborer avec les commissions 
de services régionaux, les 
gouvernements locaux et les 
districts ruraux pour s’assurer de ce 
qui suit : 

a. À compter du 1er avril 2024, 
les progrès réalisés dans 
l’élaboration et la mise en 
œuvre du plan d’adaptation 
aux changements climatiques 
font l’objet d’un rapport annuel

b. Adaptation plans are updated 
and completed for 50 percent 
of all local governments and 
rural districts by 2025 and 100 
percent by 2030

c. À partir du 1er avril 2025 et 
chaque année par la suite, 
à mesure que les plans 
d’adaptation sont achevés, 
des calendriers de mise en 
œuvre sont élaborés dans 
un délai d’un an pour que 
les collectivités puissent 
commencer la mise en œuvre 
des mesures d’adaptation 
prioritaires.

a. ECC

b. ECC

b. ECC

a. En cours

b. En cours

c. Future Start

a. Le Secrétariat des changements climatiques 
développe un portail Web pour les commissions 
de services régionaux, les gouvernements locaux 
et les districts ruraux afin de rendre compte de 
l’état d’avancement de leurs plans d’adaptation. 
Le portail facilitera l’établissement de rapports 
annuels sur les progrès accomplis.

b. À la fin du mois de mars 2023, 47 % des 
gouvernements locaux disposaient de plans 
d’adaptation couvrant une partie de leur 
territoire.

c.  À partir de 2025, les commissions de services 
régionaux, les gouvernements locaux et les 
districts ruraux commenceront à rendre compte 
de l’élaboration des plans d’adaptation et de leurs 
calendriers de mise en œuvre.
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27. Augmenter la résilience du réseau 
de transport provincial aux 
conditions climatiques futures 
comme suit : 

a. Élaborer un plan d’atténuation 
des inondations à long terme 
d’ici 2024 afin d’établir les 
emplacements prioritaires 
pour la modernisation des 
infrastructures.

b. Achever une étude 
d’évaluation des gros 
ponceaux d’ici 2024 afin de 
classer par ordre de priorité 
les infrastructures à risque en 
vue de leur remplacement.

c. Élaborer une directive sur 
les décisions en matière 
d’infrastructures d’ici 2024 
afin de garantir la prise en 
compte des incidences des 
changements climatiques 
et des phénomènes 
météorologiques extrêmes 
dans les décisions relatives aux 
infrastructures.

a. MTI

b. MTI

c. MTI

a. En cours

b. En cours

c. En cours

a. Le MTI élaborera un plan d’atténuation des 
inondations à long terme pour son réseau de 
transport. À l’aide de la plus récente cartographie 
des inondations, les tronçons du réseau de 
transport du Nouveau-Brunswick vulnérables 
aux futurs scénarios d’inondation liés aux 
changements climatiques ont été ciblées. Des 
fonds ont été versés par le Fonds pour les 
changements climatiques du Nouveau-Brunswick 
pour concevoir de manière proactive 15 sites au 
stade de conception préliminaire afin de soutenir 
la portée du projet et d’améliorer l’état de 
préparation du projet.

b. Depuis 2021, le MTI a travaillé avec des 
consultants pour effectuer des inspections de 
tous les grands ponceaux du MTI. Des fonds ont 
été versés par le Fonds pour les changements 
climatiques du Nouveau-Brunswick ainsi que par 
le gouvernement fédéral afin de poursuivre ces 
évaluations pendant leur troisième année. 
D’ici la fin de l’exercice financier 2023-2024, le 
gouvernement disposera d’une liste complète des 
grands ponceaux de la province (environ 3 000). 
Ces renseignements seront utilisés pour trier les 
remplacements et les remises en état des actifs 
provinciaux.

c. Le MTI travaille avec un consultant à 
l’élaboration d’un guide de décision en matière 
d’infrastructures. Le consultant élaborera 
des listes de contrôle pour les sections du 
ministère des Transports et de l’Infrastructure 
(MTI), notamment les ponts, les bâtiments, les 
traversiers, les routes et les infrastructures 
côtières. Les listes de contrôle seront utilisées 
pour réduire les émissions de gaz à effet de 
serre et assurer la résilience aux changements 
climatiques et aux phénomènes météorologiques 
extrêmes pendant le cycle de vie des projets et 
des actifs.

28. D’ici 2024, évaluer les options 
pour optimiser l’aide financière 
disponible en cas de catastrophe 
afin que les propriétaires du 
Nouveau-Brunswick aient un accès 
accru aux fonds nécessaires pour 
mettre en œuvre des mesures 
proactives qui réduisent les 
répercussions des conditions 
climatiques futures et des 
événements météorologiques 
extrêmes.

JSP En cours

JSP examine les modèles de financement d’Aide 
financière en cas de catastrophe et développe des 
options pour établir un partage proactif des coûts 
du fonds d’atténuation de 15 % pour le secteur privé 
(maisons, petites entreprises et organisations à but 
non lucratif). 

https://elg-egl.maps.arcgis.com/apps/PanelsLegend/index.html?appid=30b97c1830b84fbd8e581a6d05243bb9
https://elg-egl.maps.arcgis.com/apps/PanelsLegend/index.html?appid=30b97c1830b84fbd8e581a6d05243bb9
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3 . 3  B I O D I V E R S I T É  E T  S O L U T I O N S  B A S É E S  S U R  L A  N A T U R E

29. Préserver la biodiversité et 
accroître la résilience grâce à des 
solutions basées sur la nature : 

a. Élaborer une nouvelle stratégie 
en matière de biodiversité 
d’ici 2025 et, à titre de mesure 
provisoire, le gouvernement 
provincial publiera une liste 
des espèces sensibles aux 
effets du climat d’ici 2023.

b. Fixer un nouvel objectif pour 
les zones protégées d’ici 2024.

a. MRNDE

b. MRNDE

a. En cours

b. En cours

a. Le MRNDE a entrepris l’élaboration d’une 
nouvelle stratégie en matière de biodiversité. 
Des fonds ont été versés par le Fonds pour 
les changements climatiques du Nouveau-
Brunswick pour soutenir la mobilisation et le 
développement d’une stratégie qui reconnaîtra 
la sensibilité de la biodiversité aux changements 
climatiques et mettra en évidence les façons dont 
le Nouveau-Brunswick peut adapter sa gestion 
de l’environnement naturel pour maintenir la 
biodiversité et accroitre la résilience grâce à des 
solutions basées sur la nature. 
En 2022, le MRNDE a achevé un projet financé 
par le Fonds pour les changements climatiques 
du Nouveau-Brunswick, « Évaluation de la 
vulnérabilité des espèces aux changements 
climatiques au Nouveau-Brunswick ». Sur la base 
de ces travaux, des experts ont été embauchés 
et une liste d’espèces sensibles aux effets des 
changements climatiques a été établie et devrait 
être publiée à l’automne 2023.

b. S’appuyant sur les progrès de l’initiative 
Patrimoine naturel du gouvernement 
provincial, qui a permis de protéger 10 % des 
terres et des eaux douces de la province en 
décembre 2022, le gouvernement s’est engagé 
à continuer d’augmenter la proportion de 
terres et d’eaux douces qui sont protégées de 
manière permanente. Des zones protégées 
supplémentaires contribueront à soutenir notre 
biodiversité indigène et à garantir la résilience de 
notre paysage face aux changements climatiques. 
Un plan de projet est en cours d’élaboration 
afin de fixer un nouvel objectif pour les zones 
protégées d’ici 2024.

30. Mettre en œuvre, d’ici 2026, un 
programme « Littoraux vivants 
» qui encourage les approches 
d’adaptation naturelle et les 
solutions basées sur la nature.

ECC En cours

ECC a entamé un travail préliminaire et à consulté 
des partenaires potentiels pour tous les aspects de 
ce programme. Le ministère de l’Environnement et 
du Changement climatique est en train d’élaborer un 
programme de gestion du littoral qui sensibilisera aux 
risques pour les propriétés côtières et intérieures, 
et formera les entrepreneurs et les propriétaires à 
la meilleure façon de gérer leur littoral en mettant 
l’accent sur les solutions naturelles telles que 
l’approche « Littoraux vivants ».
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Dans les années à 
venir
Ce rapport sur l’état d’avancement est le 
premier pour le nouveau plan d’action sur les 
changements climatiques. Le gouvernement 
provincial s’est engagé à faire partie de la solution 
aux changements climatiques. Le nouveau plan 
d’action comprend les mesures que nous croyons 
nécessaires pour répondre à nos priorités en 
matière de changements climatiques et pour 
contribuer aux engagements nationaux et 
internationaux plus vastes. 

Le plan d’action permettra au Nouveau-Brunswick 
de continuer de progresser vers sa cible 
d’émissions de GES pour 2030 et vers l’atteinte 
des cibles de carboneutralité d’ici 2050, en plus 
de garantir que nous prendrons les mesures 
nécessaires pour renforcer la résilience aux 
changements climatiques et favoriser la transition 
et la croissance des entreprises et des industries. 

Comme le souligne le rapport sur l’état 
d’avancement, les changements climatiques 
sont une responsabilité partagée et il faudra un 
effort coordonné entre les ministères, les parties 
prenantes, les entreprises et les collectivités 
autochtones pour mettre en œuvre des mesures 
clés de lutte contre les changements climatiques 
qui permettront au Nouveau-Brunswick d’atteindre 
ses cibles de réduction des émissions de GES et 
de renforcer sa résilience aux répercussions des 
changements climatiques. Il y a beaucoup de travail 
important à faire. Nous continuerons de suivre la 
mise en œuvre des principales initiatives de lutte 
contre les changements climatiques énoncées 
dans le nouveau plan d’action sur les changements 
climatiques et d’en rendre compte.
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Annexe A
D O N N É E S  D U  R A P P O R T  D ’ I N V E N T A I R E  N A T I O N A L 
É M I S S I O N S  D E  G A Z  À  E F F E T  D E  S E R R E  A U  
N O U V E A U - B R U N S W I C K

Le présent rapport comprend des renseignements sur les émissions de gaz à effet de 
serre (GES) du Nouveau-Brunswick et sur les tendances en la matière. Les données 
sont présentées par secteur, illustrant la tendance des émissions et le pourcentage de 
contribution de chaque secteur aux émissions de GES provinciales. Toutes les données 
sont fondées sur les derniers renseignements disponibles dans le Rapport d’inventaire 
national 2023 du Canada, qui comprend les émissions de GES jusqu’à 2021. 
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T E N D A N C E  D E S  É M I S S I O N S 
D E  G E S  P O U R  L E 
N O U V E A U - B R U N S W I C K

Les émissions annuelles de GES du 
Nouveau-Brunswick de 1990 à 2021 sont 
représentées dans la figure 1. En 2021, les 
émissions de GES de la province provenant 
de toutes les sources s’élevaient à 11,9 
mégatonnes (Mt) d’équivalent de dioxyde 
de carbone (éq. CO2), soit environ 2 % du 
total canadien. Comparativement à 2020, les 
émissions de GES de la province ont légèrement 
augmenté, passant de 11,2 Mt à 11,9 Mt, en 
raison de la reprise économique après la 
pandémie de COVID-19. Toutefois, à long terme, 
cela représente une réduction de 7,7 Mt depuis 
2005, soit 39 %. En nombre de tonnes par 
habitant, le total de 11,9 MT en 2021 équivaut 
à des émissions de 15 tonnes par habitant, ce 
qui est bien inférieur à la moyenne nationale 
de 17 tonnes par habitant (figure 2). Cette 
réduction peut être attribuable principalement 
à la fermeture de centrales de production 
d’électricité alimentées au charbon et au 
mazout, à l’intégration de l’énergie éolienne, 
à la réorganisation du secteur forestier, aux 
investissements dans l’efficacité énergétique, 
à l’utilisation de combustibles plus propres 
dans l’industrie, les bâtiments et les transports, 
aux pratiques agricoles respectueuses de 
l’environnement et à la gestion des déchets 
(captage de méthane). 
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Figure 1: Émissions annuelles de GES au 
Nouveau-Brunswick 

Source : Secrétariat des changements climatiques du Nouveau-Brunswick.

Figure 2: New Brunswick GHG per capita
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E F F I C A C I T É  É N E R G É T I Q U E  E T  É N E R G I E 
R E N O U V E L A B L E  –  B Â T I M E N T S  R É S I D E N T I E L S  E T 
C O M M E R C I A U X

Le total des émissions de GES pour le secteur des bâtiments s’élevait à 0,9 
Mt en 2021 (figure 4). Les émissions attribuées aux bâtiments résidentiels 
et commerciaux proviennent de la combustion directe de gaz naturel, de 
propane et de mazout de chauffage. Les émissions liées à l’utilisation de 
l’électricité dans les bâtiments sont incluses dans le secteur de la production 
d’électricité. La réduction des émissions dans les bâtiments résidentiels et 
commerciaux peut être attribuable à une augmentation des programmes 
d’efficacité au fil du temps. buildings can be attributed to an increase in 
efficiency programs over time.  

Figure 4 : Bâtiments  

Source : Secrétariat des changements climatiques du Nouveau-Brunswick.

Bâtiment - total Bâtiment commercial Bâtiment résidentiel
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T R A N S P O R T

Le total des émissions de GES pour le secteur des transports s’élevait à 3,1 Mt 
en 2021, ce qui comprend le transport de passagers (1,9 Mt) et le transport 
de marchandises (0,8 Mt)  (figure 5). Les émissions de GES du secteur des 
transports ont diminué de 1,7 Mt après avoir atteint un point culminant 
en 2011. Cette diminution est attribuable au fait que les Néo-Brunswickois 
achètent des véhicules de tourisme, des véhicules utilitaires et des véhicules 
servant au transport de marchandises plus récents et plus éconérgétiques 
qui doivent respecter les normes d’émissions des véhicules du Canada, qui 
ne cessent de se resserrer. Bien que des Néo-Brunswickois achètent des 
véhicules hybrides ou électriques à faible ou à zéro émission, cela n’a pas 
encore contribué grandement aux réductions des émissions pour le moment.

Figure 5 : Transports

Source : Secrétariat des changements climatiques du Nouveau-Brunswick.
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A G R I C U LT U R E

Le total des émissions de GES du secteur agricole s’élevait à 0,5 Mt en 2021 
(figure 6). Dans l’ensemble, les émissions provenant de l’agriculture sont 
relativement stables depuis 1990. La plupart des émissions de ce secteur sont 
attribuables au fumier du bétail. 

Figure 6 : Agriculture  

Source : Secrétariat des changements climatiques du Nouveau-Brunswick.
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G E S T I O N  D E S  D É C H E T S

Le total des émissions de GES du secteur de la gestion des déchets s’élevait à 
0,5 Mt en 2021 (figure 7). Depuis 2000, les émissions connaissent une légère 
diminution qui est attribuable à la mise en œuvre de plans de gestion des gaz 
d’enfouissement par les commissions de gestion des déchets solides locales. 
Les six sites d’enfouissement de la province captent le méthane (qui se 
retrouverait autrement dans l’environnement) provenant de la décomposition 
des déchets organiques et cinq d’entre eux utilisent cette bioénergie pour 
produire de l’électricité propre, réduisant ainsi davantage les émissions de 
GES découlant de la production d’électricité.  

Figure 7 : Gestion des déchets

Source : Secrétariat des changements climatiques du Nouveau-Brunswick.
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I N D U S T R I E

Les émissions totales de GES des grandes installations industrielles 
s’élevaient à 4,1 Mt en 2021. Il s’agit d’une baisse de 2,0 Mt depuis le point 
culminant atteint en 2010 (figure 8). Les coûts plus élevés de l’énergie et la 
nécessité de demeurer concurrentiel dans les marchés d’exportation ont 
incité l’industrie à mettre en œuvre des mesures d’efficacité énergétique et à 
adopter des politiques environnementales plus rigoureuses, ce qui a abouti, 
au fil du temps, à une diminution des émissions dans le secteur industriel. Les 
émissions liées à l’utilisation de l’électricité dans les installations industrielles 
sont incluses dans le secteur de la production d’électricité. 

Figure 8: Industrie

Source : Secrétariat des changements climatiques du Nouveau-Brunswick.
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P R O D U C T I O N  D ’ É L E C T R I C I T É

Les émissions de GES découlant de la production d’électricité s’élevaient 
à 2,8 Mt en 2021 et comprennent le secteur résidentiel (1,2 Mt), le secteur 
commercial (0,6 Mt) et le secteur industriel (1,0 Mt) (figure 9). Elles ont 
diminué depuis 2001 en raison de l’utilisation accrue de sources d’énergie 
renouvelable comme l’énergie éolienne et grâce à la fermeture de la centrale 
thermique au charbon au lac Grand et de la centrale au mazout à Dalhousie. 

Figure 9: Production d’électricité

Source: Source : Secrétariat des changements climatiques du Nouveau-Brunswick.
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